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1/  PRESENTATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

1.1  Préambule   

1.1.1 Objet du dossier  

L’arrêté communautaire de Liffré-Cormier Communauté en date du 18 novembre 2025 
prescrit l’ouverture et les modalités d’une enquête publique portant sur la modification n°3 
du plan local d’urbanisme de la ville de Liffré.  

La délibération du conseil communautaire en date du 1er juillet 2025 en précise l’objectif : il 
s’agit de permettre la réalisation d’une nouvelle opération d’aménagement à vocation 
d'habitat sur le secteur Penloup Nord, actuellement classé en zone 2AU.  

La modification porte uniquement sur le secteur de Penloup Nord, d’une emprise de près de 
7 ha, et comportera deux objets :  

o L'ouverture à I ‘urbanisation de la zone2AU, 
o Le classement de parcelles humides en zone Np. 

Une Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) est créée sur le secteur visant 
à assurer la préservation des continuités écologiques. Le règlement graphique et le règlement 
littéral sont modifiés pour intégrer les nouvelles dispositions.  

S'agissant d'une zone d'urbanisation future délimitée avant le 1er janvier 2018, lors de 
I‘approbation du Plan Local d'Urbanisme le 6 juillet 2017, son ouverture à I ‘urbanisation peut 
être réalisée par la voie d'une modification du PLU dans un délai de neuf ans suivant sa 
création, conformément à I ‘article L.153-31 du Code de I‘Urbanisme. 

1.1.2. Localisation du projet   

La ville de Liffré est située à environ 16 km au nord-est de l’agglomération de Rennes et sa 
population s’élève à environ 9000 habitants. Elle est la ville centre de l’intercommunalité de 
Liffré-Cormier Communauté qui regroupe 9 communes, et également pôle structurant du 
bassin de vie du Pays de Rennes.  

La localisation géographique de Liffré, directement connectée à l’autoroute des Estuaires 
entre Rennes et Fougères est favorable à l’attractivité et au dynamisme de la commune qui 
enregistre une croissance démographique de + 2,42 %en moyenne entre 2015 et 2021, soit 
environ 190 habitants supplémentaires par an en moyenne.  

L’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de Penloup Nord permet à la commune de 
poursuivre son développement en répondant à la demande toujours forte en logements.   

1.1.3. Porteur du projet  

Depuis le 03 octobre 2023, la compétence urbanisme a été transférée à la communauté de 
communes Liffré-Cormier Communauté. Cette procédure de modification du PLU de Liffré est 
à l’initiative de la commune, mais a été conduite par Liffré-Cormier Communauté, comme 
prévu par les nouveaux statuts. Son élaboration a été conjointement suivie par les services 
des deux collectivités.  
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La communauté de communes Liffré-Cormier Communauté représentée par Monsieur 
Stéphane Piquet, président de la collectivité, est le porteur du projet de la modification n°3 
du PLU de Liffré.   

Liffré-Cormier Communauté – 8 Le Carfour-35340 La Bouëxière. 

1.2 Cadre juridique  

L’arrêté communautaire de Liffré-Cormier Communauté en date du 18 novembre 2025 fait 
référence aux codes et textes réglementaires suivants :  

Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Le Code de I’Urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants, L.153-41 et suivants 
et R.153-20 et suivants ; 

Le Code de I’Environnement ; 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes approuvé le 29 mai 2015, 
modifié le 22 octobre 2019, le 4 octobre 2022, le 16 septembre 2025, entré en révision le 15 
novembre 2022 et arrêté le 14 octobre 2025 ; 

L’arrêté préfectoral n°35-2023-10-03-00002 du 03 octobre 2023 portant modification des 
statuts de la communauté de communes «Liffré-Cormier Communauté» et notamment la 
compétence PLU et document en tenant lieu ; 

La délibération du conseil municipal en date du 6 juillet 2017 approuvant le Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de Liffré ; 

Les arrêtés de mise à jour n°1 et n°2 du PLU en date du 6 novembre 2017 et du 6 juin 2018 ; 

La délibération du conseil municipal en date du 20 décembre 2018 approuvant la modification 
simplifiée n°1 du PLU ; 

La délibération du conseil municipal en date du 18 février 2021 approuvant la modification 
simplifiée n°2 du PLU ; 

L’arrêté de mise à jour n°3 du PLU en date du 24 août 2021 ; 

La déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité approuvée en date du 30 
septembre 2021 ; 

La délibération du conseil municipal en date du 7 juillet 2022 approuvant la modification n°1 
du PLU ; 

La délibération du conseil municipal en date du 6 juillet 2023 approuvant la modification 
simplifiée n°3 du PLU ; 

Les arrêtés de mise à jour du PLU en date du 12 mars 2024 et du 22 octobre2024 ; 

L'arrêté communautaire n°2025-044 en date du 26 mai 2025 prescrivant la modification n°2 
du PLU; 

La délibération du conseil communautaire n°2025-152 en date du 1er juillet 2025 prescrivant 
la modification n°3 du PLU et justifiant l'ouverture à l’urbanisation de la zone2AU Penloup 
Nord; 
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L'avis conforme n°2025 ACB54 de la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) 
en date du 22 août 2025 indiquant que la modification n°3 du PLU est dispensée de la 
réalisation d'une évaluation environnementale ; 

La délibération du conseil communautaire n°2025-182 en date du 7 octobre 2025 décidant de 
suivre l’avis de la MRAe et de ne pas réaliser d'évaluation environnementale ; 

La décision n°E25000225/35 du Tribunal Administratif de Rennes désignant Madame Annick 
LIVERNEAUX en qualité de commissaire enquêtrice ; 

Le dossier du projet de modification n°3 du Plan Local d'Urbanisme de Liffré ; 

1.3  Présentation du projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme 

1.3.1. Le contexte 

Le secteur « Penloup Nord » est actuellement classé en zone 2AU au plan local d’urbanisme 
de Liffré. Afin d’engager l’aménagement opérationnel du secteur et construire un nouveau 
quartier d’habitat, il est nécessaire d’engager une procédure de modification de droit 
commun.  

Celle-ci permettra d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU en reclassant 6,2 ha en zone 1Aua 
d’une part et d’autre part de classer 0,8 ha de parcelles identifiées comme humides en zone 
Np. 

Les modifications portent sur l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui 
doit intégrer les prescriptions visant à assurer la préservation des continuités écologiques et 
sur le règlement écrit pour assouplir le nombre de places de stationnement demandées sur 
I’espace public. 

1.3.2. La compatibilité avec les documents supra communaux 

La ville de Liffré est identifiée comme pôle structurant de bassin de vie par le SCoT du Pays de 
Rennes. La commune de Liffré doit respecter, dans le cadre de ses opérations 
d’aménagement, les densités de 30 logts/ha et de 45 logts/ha à proximité de son pôle 
d’échange multimodal situé au nord du centre-ville, soit à plus de 1,5km du secteur de 
Penloup Nord. Le secteur n’est donc pas concerné par cette majoration de la densité. 

Le PLH 2020-2026 fixe l’objectif de production de 2 942 logements sur l’ensemble du territoire. 
Pour la commune de Liffré, il est attendu la production totale de 1 273 logements sur la 
période, soit en moyenne 212 logements neufs par an. Les secteurs 1AU et 2AU localisés en 
priorité au sein de l’enveloppe urbaine ou en périphérie immédiate ont été identifiés au PLU. 
Les objectifs du PLU définis en 2017 sont inférieurs aux objectifs du PLH établit en 2020 : sur 
la période 2020-2025, la ville de Liffré aura produit 960 logements, (soit 160 logts/an) ce qui 
induit un déficit de 313 logements pour atteindre les objectifs du PLH. 

La réalisation de l’opération de Penloup Nord avec 220 logements attendus, permettra de 
résorber le déficit de logements par rapport aux objectifs du PLU. 

Le suivi de la consommation/artificialisation dans le cadre du ZAN (selon le MOS) 

La consommation d’espace sur la période 2011-2021 représente 94,7 ha, et l’enveloppe 
foncière disponible pour la commune de Liffré entre 2021-2031 est de 47,35 ha. Sur la période 
2021-2024, la consommation d’ENAF est de 3,08 ha, l’enveloppe foncière disponible pour la 
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période 2024-2031 est de 44,3 ha auxquels doivent être retranchés l’urbanisation de la zone 
1AU de la Jourdannière qui doit consommer 5,4 ha. 

La surface de 6,2 ha de Penloup Nord rentre donc dans l’enveloppe foncière «autorisée» de 
la commune. Sur l’ensemble des unités foncières identifiées, aucune ne peut être mobilisée 
de manière comparable au secteur de Penloup 2 en termes de surface, de nature, de 
programmation et de typologie de logements.  

En conclusion, les potentiels de gisements fonciers identifiés au sein de la zone urbaine pour 
produire du logement sans consommation foncière, ne sont pas suffisants à court terme pour 
répondre aux besoins en logements de la commune de Liffré.  

1.3.3. Le contexte urbain du secteur de Penloup Nord, dit Penloup II 

Le secteur de Penloup Nord se situe dans la continuité du précédent lotissement Penloup 1, il 
permet de relier les quartiers Sud et Est au nord de l’étang du Moulin. Il est traversé par un 
chemin qui dessert le Hameau de Penloup (5-6 logements) et il est accessible depuis les voies 
structurantes de l’avenue de l’Europe au Sud,de l’avenue Léon Bourgeois et la rue de l’étang 
au nord. L’axe routier principal de Penloup Nord sera connecté à ces voies et permettra de 
rejoindre en 5 minutes l’accès à l’A84 en créant un maillage routier. 

La superficie du périmètre est de 7 ha environ, classé en 2AU et composé de cultures et 
prairies, avec quelques haies et arbres existants. Il est traversé d’ouest en est par un petit 
cours d’eau et est impacté par une zone humide au nord-est.  

Répondre à la hausse démographique dans un souci d’économie du foncier en proposant une 
offre de logements diversifiée  

L’urbanisation du secteur a pour objectifs de :  

o Permettre la réalisation des objectifs de production de logements à échéance 2027 
répondant aux objectifs du PLH,  

o Accompagner la dynamique démographique et faciliter la réalisation des parcours 
résidentiels,  

o  Proposer une offre diversifiée de logements en complément d’opérations en cours 
d’élaboration ou de lancement dans le tissu urbain,  

o Développer des formes urbaines « efficaces » en terme de densité, de mixité sociale et 
fonctionnelle et de qualité (qualité des espaces publics, travail sur l’intégration et les franges), 

o Renforcer l’armature urbaine du territoire en accompagnant la finalisation du barreau 
routier de l’Avenue de l’Europe vers l’Avenue de l’Etang, l’avenue Léon Bourgeois à l’A84.  

o Accompagner le maillage du territoire en favorisant les continuités et connexions 
écologiques et la mise en réseau des lieux d’attractivité : raccordement aux services de 
proximité, aux aménités – éléments de paysages et de loisirs par des liaisons douces… 

C’est la dernière opération d’urbanisation en extension urbaine dans le cadre du PLU en 
vigueur élaboré en 2017 qui comportait 5 zones 1AU et 2 zones 2AU.  

4 secteurs 1 AU ont déjà été urbanisés : Le Penloup 1, La Bergerie, Les Canadais, La Quinte et 
1 secteur est en cours d’urbanisation : La Jourdannière.  



__________________________________________________________________________________ 
E 25000225/35                                         Liffré-cormier-communauté – Ville de Liffré-Modification n°3 du PLU  
Rapport de la Commissaire Enquêtrice                                                                                              page 7 sur 76 

Les zones 2AU inscrites au PLU en vigueur seront caduques le 6 juillet 2026. La collectivité 
souhaite procéder à l’ouverture du secteur Penloup II pour lequel elle dispose d’un aménageur 
qui envisage une opération d’ensemble répondant à ses objectifs. 

Le dernier secteur 2AU « Endroit Joli » sera requestionné lors de l’élaboration du PLUi. 

 

 

 

1.3.4. Justification de l’ouverture à l’urbanisation. 

En tant que pôle structurant de bassin de vie, Liffré se doit de diversifier son offre de 
logements pour assurer le parcours résidentiel de ses habitants, mais aussi permettre l’accueil 
de nouveaux résidents attirés par l’offre de services et d’équipements.   

Au sein de l’enveloppe urbaine (zone UA et UB) et en extension (zone AU), le nombre de 
logements construits est :    

o Près de 450 logements produits ou en cours de construction en renouvellement urbain,  

o 50 logements en BIMBY et comblement de dents creuses,  

o Près de 1 000 logements construits ou en cours de construction.  

Aujourd’hui, les gisements potentiels sont relativement limités en nombre et en superficie, 
des constructions restent possibles au cas par cas. La dernière opération d’ensemble est le 

LIFFRÉ 

Secteur Penloup Nord 
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secteur de La Jourdannière en cours d’instruction avec environ 170 logements attendus pour 
2026-2027.   

La ville de Liffré souhaite proposer une offre variée de logements (maisons individuelles, 
accession maitrisée, logements locatifs sociaux) permettant de maintenir la dynamique, 
d’assurer l’accueil de la population et d’accompagner les parcours résidentiels et le 
développement de son territoire.   

Le secteur Penloup Nord, actuellement en 2AU, bénéficie d’une situation privilégiée dans la 
continuité immédiate du cœur-urbain et permettra en outre de créer un contournement du 
centre-ville par le nouveau barreau routier.  

L’occupation agricole est désormais fortement contrainte par la proximité des habitations et 
l’agriculteur exploitant était informé dès l’approbation du PLU en 2017 du devenir de la 
parcelle. 

L’ouverture à l’urbanisation du secteur Penloup II est justifiée par l’analyse des gisements 
fonciers au sein de l’enveloppe urbaine qui montre une insuffisance à répondre aux besoins 
de logements à court-moyen terme. L’urbanisation du secteur de 6,2 ha est compatible avec 
l’enveloppe foncière allouée dans le PLU de 2017 et avec l’enveloppe théorique de 
consommation foncière 2024-2031 pour respecter la loi climat et résilience et l’objectif ZAN 
d’ici 2050.  

La situation géographique contribuera à structurer et à densifier le cadran sud-est de la 
commune et permettra à ce secteur de devenir un espace porteur d’usages et d’aménités 
propice à la traduction concrète de la ville du quart d’heure. 

1.4  L’évolution du PLU de Liffré 

1.4.1. Création d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

Le site de Penloup Nord fait actuellement l’objet d’une OAP sur une emprise d’environ 7 ha. 
Les études environnementales et de mobilité menées dans le cadre du projet d’urbanisation 
ont fait ressortir des enjeux, que la présente modification propose d’intégrer. Il s’agit :   

o De faire évoluer le périmètre afin d’exclure des zones humides du périmètre de la zone à 
urbaniser  

o D’intégrer des orientations pour préserver les continuités écologiques du site notamment 
les arbres et les haies à enjeux écologiques forts pour la biodiversité  

o De faire évoluer le règlement sur le stationnement pour assouplir le nombre de places 
demandées sur l’espace public 

Dans l’OAP en vigueur, la zone de Penloup Nord intègre dans son périmètre des zones humides 
qui ont été identifiées au règlement graphique en 2017. Depuis, un diagnostic 
faune/flore/habitats/zones humides réalisé le 17 avril 2023 et le 13 février 2024 a identifié 
une zone humide au nord-est qui commence dans la partie basse de la culture et s’étend dans 
la saulaie voisine.  

L’inventaire n’a montré aucun habitat d’intérêt patrimonial ni d’espèce de flore patrimoniale 
protégée. Des espèces invasives ont été inventoriées dont une station de Renouée du Japon 
de 6m² de bordure nord de la culture et qui représente une menace forte.   
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La zone humide a enjeu fort est présente au niveau de la Saulaie marécageuse au nord-est et 
dans une partie de la culture adjacente. Elle est pour partie identifiée en « zone humide 
floristique » pour les surfaces boisées et une partie est identifiée en « zone humide 
pédologique » dans la parcelle de culture.   

Dans la carte ci-dessous, seule la «zone humide pédologique» et une partie de la «zone 
humide pédologique et floristique» font partie du secteur de l’OAP de Penloup Nord. Le 
périmètre représenté ci-dessous correspond au périmètre de la zone d’étude. 

Identification zones humides 

 

Afin de préserver ces zones humides, 
il a été décidé de les exclure du 
périmètre de la future OAP de 
Penloup II. 
 
La superficie retenue pour la zone 
d’urbanisation future est d’environ 
6,2 ha, par rapport au périmètre 
initial, la superficie de la zone 
humide de 0,8 ha est exclue.  

 

Zonage du PLU après modification n°3 
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Le site présente une diversité d’enjeux environnementaux et paysagers identifiés par les 
études et qui seront pris en compte pour établir des prescriptions et des préconisations dans 
l’OAP et le règlement graphique.  

Elles ont pour objectifs:   

o La préservation des haies et des arbres existants à enjeux pour la biodiversité, garantie 
par le classement au L.151-23 du code de l’urbanisme, 

o La préservation et le renforcement des continuités écologiques et bocagères, notamment 
celle entre le parc et l’étang du Moulin : d’une part par la plantation d’une haie bocagère 
multi strates le long du chemin de Penloup permettant de maintenir et de renforcer le 
corridor écologique actuel, et d’autre part par le maintien et le renforcement de la 
continuité le long du cours d’eau qui traverse le site d’ouest en est, et enfin par des 
aménagements paysagers à créer le long de la voie principale.   

o La préservation du cours d’eau : la mise à distance des habitations vis-à-vis de celui-ci sera 
de 5m. Il sera possible d’envisager son franchissement par des infrastructures, à condition 
que cela soit le moins impactant possible d’un point de vue hydraulique et 
environnemental.     

o La préservation des zones humides de toute urbanisation et l’aménagement d’espaces 
paysagers aux abords.   

o Le respect des périodes de développement des espèces en évitant de supprimer la 
végétation herbacée entre les mois de mars et août inclus (prescription visant la période 
des travaux).  

o La réduction de la pollution lumineuse avec une réflexion sur la typologie des éclairages 
adaptées à l’environnement immédiat (cheminement doux, proximité des haies), 
l’extinction de certains éclairages secondaires la nuit et l’orientation des éclairages vers 
le sol (éclairages à déclenchement).   

Enfin, pour assurer l’intégration de la future zone d’habitat dans son environnement, il est 
demandé que des transitions paysagères soient réalisées au nord et au sud du site.   

Les mobilités douces 

Lors de son élaboration, l’OAP en vigueur prévoyait une circulation à double sens du chemin 
de Penloup. Afin de favoriser le développement des mobilités douces, il a été décidé de fermer 
partiellement le chemin de Penloup à la circulation motorisée, seule une portion restera 
circulée pour permettre les accès riverains.  

La transformation du chemin de Penloup en liaison douce permettra de :  

o Faciliter l’accès au parc Léo Lagrange  

o Faciliter l’accès sécurisé à l’école élémentaire Jacques Prévert (au nord du site)  

o Assurer la sécurité des piétons et des cyclistes en leur offrant une voie en site propre, 
sans circulation automobile  

o Créer une nouvelle continuité bocagère par la plantation d’un réseau d’arbres et 
arbustes le long du chemin du Penloup    

o D’autres cheminements doux seront également à créer au sein du site pour privilégier 
leurs usages et augmenter le maillage communal.   
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L’adaptation des règles du stationnement 

Le règlement écrit en vigueur règlemente le stationnement au sein de la zone 1AU : Pour 
chaque type de logement, il est exigé 2 places de stationnement par logement individuel. Pour 
le logement intermédiaire : 1 place de stationnement par tranche de 50 m² de surface de 
plancher créée, avec un maximum de 2 places par logement. Pour le logement collectif : 
aucune place de stationnement pour les studios, 1 place de stationnement par logement de 
type 2 et 2 places de stationnement par logement de type 3, 4, 5 et plus. 

Concernant les logements locatifs sociaux, il est exigé 1 place de stationnement par logement.  

Pour un ensemble d’habitations équipé de stationnement individuels couverts ou avec un 
accès sécurisé, il est exigé la réalisation d’un nombre de places de stationnement sécurisées 
pour les vélos équivalent à un minimum d’un emplacement par logement. La superficie 
minimale d’un emplacement vélo est d’1,5 m. 

Dans la modification n°3 du PLU, il a été décidé d’assouplir les règles sur le stationnement 
commun dans les opérations d’ensemble, et de ne demander que 1 place pour 2,5 logements, 
au lieu de 1 place pour 2 logements.  

Pour les 220 logements attendus sur le secteur, 110 places de stationnement sur l’espace 
public étaient necessaires, cette nouvelle règle permet de diminuer le nombre à 90 places, ce 
qui permet de limiter l’impact sur les espaces publics.  

Cette réduction est motivée par la proximité du site de Penloup Nord avec le centre-ville, les 
commerces et services du quotidien, accessibles par le réseau de cheminements créés au sein 
du secteur. Cela permet de libérer des emprises pour des plantations, aménagements 
paysagers tout en maintenant une certaine densité bâtie.  
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Les incidences de la modification sur les pièces du PLU :  

1/ La modification du règlement graphique :  

- La zone 2AU initiale de 7 ha est répartie dans les zonages suivants :  

o Ouverture de 6,2ha en 1AUa  

o Protection de 0,8 ha via un classement en Np   

- L’inscription de 408 m linéaires de haies en L.151-23 du code de l’urbanisme  

2/ La modification du règlement écrit :  

- Via la création d’un sous-secteur 1AUa au sein de la zone 1AU.  

- Adaptation de la règle de stationnement mutualisé : il est attendu 1 place de 
stationnement mutualisé pour 2,5 logements (contre 1 place pour 2 logements dans les 
autres secteurs 1AU de la commune)  

3/ La modification de l’OAP existante « Secteur A4 - Le Penloup secteur Nord zone 1AU »   

1.4.2. Classement de parcelles en NP. 

Comme évoqué précédemment, le secteur de Penloup présente des zones humides au nord-
est qui doivent être protégées de toute urbanisation. Elles sont donc exclues de la future zone 
à urbaniser et reclassées au sein de la zone Np « zone naturelle à protéger ».   

La présente modification du PLU, consiste donc au déclassement de 0.8ha de la zone 2AU pour 
les reclasser en zone Np. 

1.4.3. OAP avant et après modification n°3 du PLU. 
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Après modification n°3  

 

 

 
 

 

1.4.4. Le zonage du PLU. 

Avant Modification  
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Après Modification  

 

 

REGLEMENT DE LA ZONE 1AU  

Le règlement est complété par les précisions suivantes (en rouge) : 

Elle comprend un sous-secteur 1AUa correspondant au secteur de Penloup II. 

Le règlement de la zone 1AU est modifié pour intégrer la règle des stationnements mutualisés.  

1AU 2.4. Stationnement  

1AU 2.4.1. Habitation   

1AU 2.4.1.1. Logement   

Il est ajouté :  Hormis pour la zone 1AUa, au sein de laquelle, il sera exigé 1 place pour 2,5 
logements.  
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Le tableau des surfaces est modifié pour tenir compte des modifications de zonage 

 

 

1.4.5. Incidences sur l’environnement. 

La présente modification a pour objet l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU initiale de 
7ha au niveau du secteur de Penloup II à destination d’habitat (1AUa). La prise en compte 
d’une zone humide en frange est du secteur a entrainé la réduction de l’emprise de la zone 
2AU de 0.8 ha qui seront reclassés en zonage naturel Np. 

En 2017, les études environnementales du PLU avaient évalué les incidences résiduelles du 
secteur de Penloup II, elles avaient été caractérisées de moyennes notamment au regard de 
l’OAP alors établie.   

Le projet urbain en cours d’étude par Giboire sur la zone a été dispensé d’évaluation 
environnementale après examen au cas par cas (cf. arrêté en date du 26/05/2025) en 
considérant que le projet n’avait pas d’incidences notables sur l’environnement, sous réserve 
de la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction suivantes : 
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o la conservation et le renforcement des haies recensées et la création de nouvelles haies 
pluristratifiées pour limiter l’impact sur la biodiversité ;   

o l’étoffement de la trame bocagère pour la pérennisation des éléments paysagers ;   
o la protection de la trame bleue.   

et de la compatibilité avec les orientations de l’OAP sectorielle.   

Les incidences résiduelles qualifiées de moyennes à faibles sur la consommation d’espace et 
le milieu naturel sont justifiées par les objectifs de construction de logements.  

L’ouverture à l’urbanisation du secteur Penloup II est pertinente d’une part, parce que les 
potentiels disponibles identifiés ne suffisent pas à répondre aux besoins en logements et 
d’autre part, au regard de sa situation géographique à proximité du centre-ville qui permet de 
densifier le cadran sud-est de la commune  

Les modifications apportées au règlement pour le secteur de Penloup II classé actuellement 
en zonage 2AU :  

o 6.2 ha seront classés en 1AUa permettant de développer un projet urbain avec une 
densité approchant 35 logements/ha ;  

o 0.8 ha de la zone 2AU sont transférés en zone Np, pour assurer la protection et la mise 
en valeur de la zone humide existante ;  

o L’inscription de 408 ml de haies caractérisées comme étant à enjeu fort au titre de 
l’article L. 151-23 ainsi que des arbres isolés à enjeu ;  

o L’adaptation des prescriptions afférentes au stationnement inscrites au règlement écrit. 
La règle évolue uniquement pour les stationnements mutualisés : il ne sera exigé qu’une 
place de stationnement pour 2,5 logements (au lieu de 1 place pour 2 logements 
actuellement).   

o L’OAP est également actualisée pour y intégrer des prescriptions visant à assurer la 
bonne intégration du futur projet dans l’environnement du site.  

Sur la base de cette auto-évaluation, il est estimé que le projet de modification n’est pas 
susceptible d’affecter de manière significative l’environnement au regard de la traduction 
réglementaire des mesures ERC dans le règlement et à travers l’OAP sectorielle. En effet, les 
évolutions apportées au règlement graphique et la révision de l’OAP visent à encadrer les 
futurs projets d’urbanisation en assurant leur intégration en évitant les principaux enjeux 
environnementaux et en garantissant leur intégration paysagère. Le projet améliore l’existant 
au regard de la préservation de la biodiversité et du renforcement des continuités écologiques 
à travers le classement des haies à enjeu fort et le classement en zone Np de la zone humide. 
Par conséquent, la maitrise d’ouvrage a demandé une dispense de la production d’une 
évaluation environnementale pour cette modification de droit commun du PLU visant à ouvrir 
le secteur 2AU Penloup Nord.    
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1.5  Composition du dossier d’enquête publique 

Le dossier de présentation du projet mis à disposition du public pendant cette enquête 
publique s’intitule : 

Plan Local d’Urbanisme de Liffré 

Modification n°3  

Le dossier de projet a été réalisé par le bureau d'études « Les ateliers UP+ » de SCE, 4 Rue 
Viviani -44200 Nantes, en collaboration avec les services de Liffré Cormier Communauté.  

Pièces administratives  :  

 Délibération 2025/152 du conseil communautaire de Liffré Cormier Communauté en 
date du 1er juillet 2025 « Lancement de la procédure de modification n°3 et 
justification de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU Penloup Nord » 

 Arrêté communautaire n°2025-083 en date du 18 novembre 2025 prescrivant 
l’enquête publique et ses modalités.  

 Décision du Tribunal Administratif de Rennes en date du 22 octobre 2025 désignant 
Madame Liverneaux, inscrite sur les listes d’aptitudes aux fonctions de commissaire 
enquêteur établies pour 2025 pour diligenter l’enquête publique.  

 Avis d’enquête publique.  

1. Notice de présentation, comprenant :  

 Le cadre réglementaire  

 Les éléments de contexte justifiant l’ouverture à l’urbanisation  

 La présentation et la justification des modifications proposées dans le cadre de la 
présente procédure de modification  

2. Evaluation environnementale : demande d’examen au cas par cas Personne Publique 
Responsable  

 2.A.  Le formulaire de demande d’examen  

 2.B.  L’annexe cartographique  

 2.C.  L’annexe Auto-évaluation 

3. Demande de renouvellement de l’autorisation du système d’assainissement de la station 
d’épuration de Liffré (35) en date du 12/11/2025 
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2/ ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

2.1  Désignation du commissaire enquêteur. 

L’article 1 de la décision du Tribunal Administratif de Rennes en date du 22 octobre 2025 
désigne Madame Annick LIVERNEAUX, inscrite sur les listes d’aptitudes aux fonctions de 
commissaire enquêteur, afin de diligenter une enquête publique ayant pour objet : 

«Modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune de Liffré», ainsi que le dossier de 
présentation du projet. 

2.2  Modalités de l’enquête  

Le 7 novembre 2025 : première réunion en mairie de Liffré en présence de Monsieur 
Tarfforeau, Madame Brocheton, adjointe urbanisme et Madame Michelet, de Liffré-Cormier 
communauté.  

Cette réunion a permis à la commune d’exposer le projet de modification du PLU, ses 
composantes et les principaux éléments stratégiques permettant la réalisation du projet de 
développement de la commune.  

Les dates de l’enquête publique ont été fixées ce jour ainsi que les modalités et mesures de 
publicité.  

La durée de l’enquête publique a été fixée du mardi 16 décembre 2025 au vendredi 16 janvier 
2026, soit 32 jours consécutifs. 

Les permanences de la commissaire enquêtrice permettant de recevoir le public ont été fixées 
aux jours et heures suivants à la mairie de Liffré : 

- mardi 16 décembre 2025 de 8h45 à 12h00, 

- lundi 29 décembre 2025 de 14h00 à 17h00, 

- vendredi 16 janvier 2026 de 15h00 à 18h00. 

2.3  Publicité de l’enquête  

La publicité de l’enquête publique a été assurée par Liffré-Cormier-Communauté de la 
manière suivante : 

- Affichage de l’avis d’enquête publique 15 jours avant le début de l’enquête publique 
au siège de Liffré-Cormier Communauté et à la mairie de Liffré, et sur deux sites à 
proximité du projet, rue de l’Etang et rue de Sévaille.  

- Parution du premier avis d’enquête publique annonces légales Ouest France du 1er 
décembre 2025. 

- Parution du premier avis d’enquête publique annonces légales chronique 
Républicaine du 27 novembre 2025. 

- Parution du deuxième avis d’enquête publique annonces légales Ouest France du 18 
décembre 2025. 



__________________________________________________________________________________ 
E 25000225/35                                         Liffré-cormier-communauté – Ville de Liffré-Modification n°3 du PLU  
Rapport de la Commissaire Enquêtrice                                                                                              page 27 sur 76 

- Parution du deuxième avis d’enquête publique annonces légales Chronique 
Républicaine du 18 décembre 2025. 

- Avis de l’enquête publique publié sur le site Internet de Liffré-Cormier-Communauté 
à l’adresse suivante : www.liffre-cormier.fr et sur le site de la ville de Liffré à 
l’adresse suivante : www.ville-liffre.fr, rubrique urbanisme/habitat. 

2.4  Opérations préalables : synthèse des avis et réponses de la collectivité  

Le dossier de modification n°3 du PLU de Liffré ayant pour objet l’ouverture à l’urbanisation 
du secteur de Penloup Nord a été transmis aux personnes publiques associées et services de 
l’Etat compétents.  

Les avis reçus en retour:  

Préfet d’Ille et Vilaine – SATT – Avis du 26 septembre 2025 

Avis Favorable avec Réserves 

Cette procédure de modification vise à ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU de Penloup Nord 
afin d’y construire 220 logements sur 6,2 ha. Une zone de 0,8 ha comportant une zone humide 
est exclue du périmètre initial et reclassée en zone Np inconstructible.  

Les réserves correspondent aux demandes en matière d’assainissement, elles devront être 
levées après l’enquête publique et avant approbation du PLU.  

Il conviendra également de tenir compte des recommandations visant à améliorer la prise en 
compte des enjeux de développement durable.   

Assainissement-Eau et Biodiversité : 

La station d’épuration est non conforme en 2024 : déversements ponctuels en tête de station, 
la capacité hydraulique est dépassée.  

Démontrer la capacité du système d’assainissement (réseau et station) à accepter des 
effluents supplémentaire. Analyser les projections de développement du territoire au regard 
de l’agglomération d’assainissement. Inscrire dans l’OAP que l’urbanisation du secteur est 
conditionnée à la réalisation d’une opération d’ensemble. Aucune autorisation d’urbanisme 
ne sera délivrée sans qu’il soit démontré que le système d’assainissement est en mesure 
d’absorber les nouveaux effluents.  

Protection du cours d’eau : il est protégé par des marges de recul de 5 m, l’Etat recommande 
une marge de recul de 10 m afin d’améliorer la protection par anticipation des règles en cours 
de définition dans le SAGE Vilaine en révision.  

Zone humide : au nord de l’OAP conserver une marge de recul entre celle-ci et la route de 
desserte. 

Protection des haies : Prévoir un linéaire de recréation de Haies au nord de l’OAP et en 
accompagnement du cours d’eau. 
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Croissance démographique et desserrement des ménages : Mettre à jour les chiffres avec les 
données 2016-2022 

Logements : Mettre en cohérence l’objectif de logements aidés de l’OAP qui prévoit 25 % avec 
l’objectif du SRADDET Bretagne qui prévoit 30 %. Affiner les typologies de logements aidés 

Orientation d’Aménagement et de Programmation : Préciser la répartition des 220 logements 
en terme de densité, de typologies et de formes urbaines 

Département - Avis du 29 septembre 2025 :  

Pas d’observations 

MRAe - Avis du 22 août 2025 :  

La modification n°3 du PLU de Liffré n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 
27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement, et il n’est pas nécessaire de la soumettre à évaluation environnementale. 
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Mémoire en réponse de la commune aux avis des services de l’Etat- Décembre 2025.  
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3/ DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

A compter du mardi 16 décembre 2025 à 8h45 et jusqu’au vendredi 16 janvier 2026 à 18h00, 
le dossier d’enquête publique en version papier, accompagné d’un registre d’enquête a été 
tenu à la disposition du public pendant 32 jours consécutifs à la mairie de Liffré.  

Le dossier était également accessible et consultable pendant toute la durée de l’enquête 
publique sur le site Internet de Liffré-Cormier-Communauté rubrique «Urbanisme, PLU et 
PLUi-H et sur le site internet de la ville de Liffré rubrique Urbanisme/Habitat ». 

Le dossier d’enquête était communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais par 
demande formulée auprès du service urbanisme, foncier et habitat de Liffré-Cormier-
Communauté (contact@liffre-cormier.fr) 

Les observations du public pouvaient être formulées pendant la durée de l’enquête :  

-  A la mairie de Liffré, sur le registre d’enquête ouvert à cet effet, coté et paraphé par 
la commissaire enquêtrice ;  

-  Par courrier à l’attention de la commissaire enquêtrice, à l’adresse suivante : 
« Madame la commissaire enquêtrice- mairie de Liffré-Rue de fougères-35340 
Liffré » avec la mention « Modification n°3 du PLU ».  

-  Par courriel, à l’adresse suivante : m3.liffre@liffre-cormier.fr 

3.1  Bilan de l’enquête publique 

A la clôture de cette enquête publique concernant la modification n°3 du plan local 
d’urbanisme de Liffré, je peux comptabiliser les visites et contributions suivantes :  

- 8 visites de la part de 14 personnes, 

- 9 courriers papier ou électronique, 

1ere permanence en mairie de Liffré le 16 décembre 2025 de 8h45 à 12h00 :  

V 1 : 2 personnes : Consultation du projet . – Inscription au registre 

Zones humides : comment ont-elles été recensées ? à quelle date ? par quel bureau d’études ? 

Claude Gombert : page 45 : GIBOIRE a fait les diagnostics Faune/Flore ? il n’est pas fourni en 
annexe.  

Geneviève Deniel : Déposition à suivre sur les problèmes de circulation, de densité  etc… 

2ème permanence en mairie de Liffré le 29 décembre 2025 de 14h30 à 17h00 :  

V 2 : 1 personnes -  M ; Sébastien Jouault – 24 bis rue de l’étang - Liffré 

Riverain direct de l’OAP . Inscription au registre   

Souhaite renouveler la demande d’acquisition d’une partie de la parcelle B 1196 (courrier 
mairie 95-2020 EM/BM/AC) qui est contigüe à la parcelle 1437.  

Souhaite que les logements collectifs ne donnent pas en vis-à-vis sur sa propriété. 

S’engage à entretenir le terrain, y faire de l’éco pâturage et conserver la végétation existante.  
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Hors permanence le 16 janvier matin  

V3 : Eliane Bordier Rebours. Inscription au registre. 

Relève les points ci-dessous : 

Pas de diagnostic établi par un bureau d’études indépendant. 

Les parcelles en bordure de l’étang et le Myscanthus abritent des espèces rares et protégées : 
amphibiens, reptiles…  

Quid de l’étude sur les nuisances sonores et la qualité de l’air relatives à la voie de circulation 
(vers la A 84) ?  

La qualité de vie à Liffré se dégrade doucement mais surement.. 

3ème permanence en mairie de Liffré le 16 janvier 2025 de 15h00 à 18h00 :  

V 4 : 5 personnes – Déposition de courrier  

Inscription au registre de Mme Even , habitant 6 avenue de l’Europe et représentante conseil 
syndical 2, 4, 6 Avenue de l’Europe. 

Nous refusons que l’Avenue de l’Europe se transforme en barreau routier vers l’Avenue de 
l’Etang, Penloup 1 est une zone résidentielle ou la circulation est limitée à 30 km/h. Il est 
dangereux pour les piétons et cyclistes que l’avenue soit transformée en axe principal et non 
réservée aux riverains.  

V 5 : 1 personne – Mme Ollitrault – Consultation du projet. Obtention des renseignements 
recherchés. 

V 6 : 2 personnes – M. Perrin - Consultation du projet. Inscription au registre. 

Souhaite un rendez-vous avec le promoteur pour établir le bornage et éventuellement acheter 
quelques mètres carrés en bordure de sa parcelle.   

V 7 : 1 personne – Consultation du projet. 

V 8 : 1 personne – Mme Terseul . Inscription au registre 

Liffréenne de souche, très attachée à la commune et à sa qualité de vie, notamment le secteur 
du Penloup et de l’étang du Moulin qui devraient être privilégiés. Comprend que Liffré doit 
répondre à la demande de logements mais estime que le projet d’urbanisation de Penloup 2 
est trop dense et va entrainer une asphyxie au détriment des piétons, cyclistes, familles avec 
enfants . 

Demande que l’urbanisation ne concerne que la partie au sud du chemin de Penloup, et que la 
partie nord de part et d’autre du ruisseau soit préservée totalement.  

Mails et Courriers papier   

M1: Béatrice Busson 

Zones humides :  

Cartographie page 45 de la notice quasiment illisible. 

Le détail des investigations flore et sol n'est pas fourni. 
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Station d’épuration :  

Document annexe (station d'épuration) en dessous du tableau 39, il est fait référence à 
l'industriel COREFF alors que les données qui précèdent concernent CLERMONT. Pourquoi cette 
annexe accompagne-t-elle la mise à jour du PLU ?  

Pas de référence aux figures 59, 61, 63 , 65 : la charge nominale est indiqué "DBO5" alors qu'il 
s'agit d'autres paramètres. Il reste des phrases surlignées en jaune (comme la capacité de 
stockage des boues : 10 mois ?) 

 

Ci-dessus, il est annoncé une réduction des flux rejetés vers la station par 2 industriels. La 
faisabilité technique (et économique) de cette réduction a-t-elle été vérifiée ? La réduction 
imposée est très importante. N'est-ce pas un frein au développement de l’activité économique 
et à l'emploi sur LIFFRE ?  

Sur les tableaux page 111, le volume reçu à la STEP semble dépasser la capacité nominale : 
quelle action est prévue pour la séparation des réseaux unitaires, ce qui améliorerait ses 
conditions de fonctionnement ? 

M2 : Norbert 

Demande de création de haies plutôt en limite Est afin de créer une continuité autour du projet 
et avoir un meilleur lien entre les haies de l’étang et du projet à terme. Le positionnement 
proposé de la haie ne semble pas compatible avec la réalisation d’un bâtiment. 

 

M3 : Anonyme  -  
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Valeur agronomique et agricole du site 

Opposé au projet d’artificialisation du site de Penloup. Le potentiel agronomique et agricole 
du secteur de Penloup et de La Jordanière n’a pas été étudié avant de statuer sur le projet 
urbain. Ces terrains pourraient être dédié à la production alimentaire locale, zone maraichage 
ou fruitière municipale. Au même titre que les écoles, les emplois ou les transports, la 
densification de la ville doit également prendre en compte la capacité nourricière de proximité. 

Circulation 

La circulation à Liffré est déjà très dense aux heures scolaires, le projet de connexion entre 
Penloup 1 et la rue de l’étang est peu adapté compte tenu de la zone très pentue et densifiera 
encore la circulation.    

Contre l’artificialisation du site 

Contre l’artificialisation des terres et demande une concertation citoyenne pour décider si ces 
terres doivent être construites et recueillir l’avis des citoyens sur des projets alternatifs : jardins 
municipaux, production alimentaire, verger communal, nouveau parc…  

M4 : Marie Line Pansart  

Etudes générales non explicites, par quels organismes scientifiques ?  

- Eaux pluviales, exutoire ( où vont-elles sachant que l'étang est en contre bas du terrain?) 

- Préservation de la faune et flore  (tranquillité des espèces et pollution des terres et de l'eau 
et de l'air), 

- Circulation : pollutions, nuisances sonores, difficultés à circuler en tant piéton, cycliste....., 

- Habitations :  trop de résidences et immeubles. 

C1 : Collectif LàPàV Liffré à Pied à Vélo  

Inventaire des zones humides par GIBOIRE   

Extraits de la notice explicative du projet de modification n°3 

Page 45 : « Dans l’OAP en vigueur, la zone de Penloup Nord intègre dans son périmètre des 
zones humides qui ont été identifiées au règlement graphique. Depuis, dans le cadre d’un 
diagnostic faune/flore/habitats/zones humides réalisé le 17 avril 2023 et le 13 février 2024, 
par Giboire, l’emprise des zones humides a été mise à jour. Les sondages ont mis en avant une 
zone humide au nord-est qui commence dans la partie basse de la culture et s’étend dans la 
saulaie voisine. L’inventaire n’a montré aucun habitat d’intérêt patrimonial ni d’espèce de 
flore patrimoniale et/ou protégée. Des espèces invasives ont toutefois été inventoriées dont 
une station de Renouée du Japon de 6m² de bordure nord de la culture et qui représente une 
menace forte. Une zone humide à enjeu fort est présente au niveau de la Saulaie marécageuse 
au nord-est et dans une partie de la culture adjacente. Cette zone humide est pour partie en 
zone humide floristique pour les surfaces boisées. Une partie est identifiée en zone humide 
uniquement pédologique dans la parcelle de culture »  

Page 39 : « Dans la continuité de la tâche urbaine, cette zone est dans le prolongement du 
lotissement Penloup (aménagé par le groupe Giboire à partir de 2017) »   

Page 71 : « En parallèle, le projet urbain en cours d’étude par l’opérateur Giboire sur la zone 
a été dispensé d’évaluation environnementale après examen au cas par cas (cf. arrêté en date 
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du 26/05/2025) en considérant que le projet n’avait pas d’incidences notables sur 
l’environnement, sous réserve de la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction 
qui consistent notamment en : 

o la conservation et du renforcement des haies recensées et de la création de nouvelles 
haies pluristratifiées pour limiter l’impact sur la biodiversité ;   

o l’étoffement de la trame bocagère pour la pérennisation des éléments paysagers ;  
o la protection de la trame bleue.   

et de la compatibilité avec les orientations de l’OAP sectorielle.   

Le travail d’évaluation environnementale réalisé dans le cadre de la présente modification du 
PLU a permis de faire ressortir des incidences négatives notables et de transposer 
règlementairement via l’intégration des mesures de réduction décrites préalablement dans la 
procédure, à travers la modification de l’OAP sectorielle notamment »   

Vu l’arrêté préfectoral portant décision après examen au cas par cas en application de l’article 
R. 122-3-1 du code de l’environnement il est dit : (Voir PJ lettre préfet demandant une 
évaluation environnementale 2024-011704-85654_arrêté)   

LàPàV : Nous trouvons surprenant que le groupe Giboire soit juge et partie dans cette affaire 
puisqu’il était à l’initiative de la mise à jour des zones humides et promoteur en même temps. 
Nous regrettons que l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2025 (ci-joint) émanant de la direction 
régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement, y compris le recours effectué 
par l’OCDL LOCOSA ne soient pas transmis en documents de l’enquête publique, y compris 
l’abrogation du préfet établie le 20 mai 2025 sur la dispense d’étude environnementale. Les 
éléments décrits dans l’arrêté du 24 janvier 2025 ne sont pas repris et ne trouvent pas de 
réponse, ni dans le recours, ni le plan local d’urbanisme fourni pour l’enquête publique.   

Demandent une étude environnementale réelle.  

Nous considérons, vu les publications sur le site GEOSAS (annexe 1 Geosas ZPH 2026-01-08  - 
Geosas Bosco  2026-01+08, Geobretagne trame milieux humides 2026-01-07 et muscardins, 
Geobretagne zh et muscardin 026-01-07, geobretagne trame carte alerte amphibiens espèces 
protégés, geobretagne trame muscardins 2026-01-12  113839, geobretagne trame zone alerte 
reptiles espèces menacés, geobretagne trame zone protégée reptiles) que l’étude menée par 
Giboire ne s’appuie pas sur le même inventaire des zones humides. (en pièces jointes)  

Si les publications et informations sur les sites internet sont erronées, il sera nécessaire de la 
part des autorités de l’état de réaliser les démarches nécessaires afin de rendre caduques ces 
publications. Si le cas contraire était avéré nous demandons une étude complémentaire sur le 
recensement des zones humides à Penloup 2   

Seule la flore est notée à la page 45 surtout sur son aspect négatif (espèce invasive sur 6m² 
parmi les 8 ha) alors même que la ville de Liffré à mis en place un parcours pédagogique à 
l’étang du moulin mettant en lumière la faune remarquable et implantée durablement à ces 
endroits (hérons, aigrettes, foulques, canards colverts, grèbes huppés, mais aussi 
salamandres.). Il en est de même pour les reptiles présents sur le site de Penloup (Geobretagne 
carte d’alerte reptile espèces protégées ou menacées, carte d’alerte amphibiens espèces 
protégées ou menacées).la ville de Liffré parle même sur son site internet d’un lieu 
d’observation ornithologique. A noter que 2 jours après l’ouverture de l’enquête publique, une 
battue administrative a été décidée par le préfet sur le projet Penloup 2 pour chasser les 
sangliers.   
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Aussi, à titre d’exemple le muscardin présent sur Penloup 2 n’est pas recensé comme présent 
sur les parcelles destinées à l’urbanisation. Présent sur les  trois quarts du territoire français et 
protégé au niveau national, le Muscardin est considéré comme quasi enacé dans plusieurs 
régions de France. L’allusion à ce petit animal fera rire certaines personnes élues mais le droit 
et la règlementation doivent être en premier lieu appliqués par nos élus.   

Extrait CONSEIL COMMUNAUTAIRE de Liffré Cormier Communauté Réunion du 1er juillet 2025  

« Considérant le contenu de l’OAP dudit secteur, visant à mettre en avant les éléments forts 
du site, à limiter l’impact de la future urbanisation et à intégrer des prescriptions afin d’assurer 
la préservation et le renforcement des continuités écologiques du site (classement des arbres 
et des haies à enjeux écologiques forts pour la biodiversité, renforcement des continuités 
bocagères, réduction de la pollution lumineuse, développement des mobilités douces… ), »   

Circulation : Le bien-être et le cadre de vie des Liffréens   

Extraits de la notice explicative du projet de modification n°3 Page 39 : 

« La connexion du secteur de Penloup nord à l’avenue Léon Bourgeois permettra de rejoindre 
en 5 minutes l’accès à l’A84. Cet accès favorisera également le désenclavement et la desserte 
inter quartier en créant un maillage routier entre l’avenue Léon Bourgeois et l’avenue de 
l’Europe. »   

LàPàV : Les Liffréens habitant les quartiers bordant l’avenue de l’Europe, Avenue Marguerite 
Yourcenar, rue de Rennes se verront pénalisés au quotidien. Si certains savaient en achetant 
leur résidence qu’ils habiteraient en bordure d’une rocade, d’autres ne le savaient pas 
(quartiers les plus anciens de Liffré et particulièrement l’avenue Léon Bourgois). Le haut de 
l’avenue Léon Bourgeois, l’intersection avec les canadais et canadais/ bergerie/ rue de 
Fougères ne sont pas des zones sécurisées pour absorber toutes les voitures qui seront 
amenées à passer par là.  

Les zones piétons et pistes cyclables séparées sont indispensables dans ces zones étant donné 
le flux attendu. Sur  ’avenue Mitterrand quelles seront les directions des panneaux 
directionnels routiers pour Fougères et pour Rennes ? 

Est-il prévu une direction vers la sortie 27 via l’avenue Léon Bourgeois qui transite via l’avenue 
de l’Europe ?   

Page39, puis 49, on parle de désenclavement, qu’est-ce qu’on désenclave exactement ?   

Le projet est construit sur un réseau routier exclusivement et contient des approximations sur 
les mobilités actives. (A 84 à 5 minutes… et 1 place de parking pour 2,5 logements, seulement 
68 places vélo pour 218 logements).  

Les schémas de principes d’aménagement ne sont pas clairs. Page 61 le graphique ne 
correspond pas à la page 47 où il est écrit « il a été décidé de fermer partiellement le chemin 
de Penloup à la circulation motorisée ». Il faut des propositions claires qui permettent de 
respecter les différentes préconisations de sécurité des piétons, PMR, vulnérables et cyclistes 
émises par le CEREMA notamment et définies par la loi LOM.   

Aussi, aucune mention n’est faite aux mobilités interurbaines des habitants de ce quartier, les 
rendant complètement dépendants au mode de transport individuel motorisé. Le schéma de 
transports collectifs est de la responsabilité des EPCI (ici LCC) et le manque de clarté du 
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fonctionnement (ville/ communauté de communes / région) ne permet pas aux collectifs 
d'usagers de pouvoir se faire entendre sur la question des mobilités.   

La plupart des élus dans les villes essaient d’éviter le passage de véhicules dans les villes, 
(exemple Ernée en Mayenne) et c’était ce qu'avaient réalisé les élus de Liffré avant la 
construction de l’A 84 . Nous regrettons que la ville n’ait pas anticipé l’urbanisation de la ville 
et pour éviter le passage important dans les quartiers résidentiels de Liffré.   

Pollution et Bruit  

LàPàV : Nous constatons une absence de données sur le nombre de véhicules circulant 
aujourd’hui sur les différents axes concernés par ce contournement de Liffré (liaison sortie 26–
sortie 27 de l’autoroute) et des chiffres permettant de comparer l’augmentation du nombre de 
véhicules sur ces axes. La population souhaite connaître ce nombre avec des données de 
comptage prises hors des périodes de vacances scolaires. Nous considérons que les élèves font 
les frais de cet aménagement urbain et qu’ils sont aux premières loges de la pollution émise 
par les véhicules. Nous rappelons que la pollution aux particules fines tue 40 000 personnes 
par an et que les jeunes générations sont exposées à ces émanations de particules fines car la 
rocade de Liffré passe à proximité du Lycée et demain, si la jonction Léon Bourgeois–Avenue 
de l’Europe est réalisée, à proximité d’écoles primaires.   

Absence de pistes cyclables pour rejoindre l’est de Liffré par la rue Léon Bourgeois. Le seul 
moyen de déplacement évoqué est la voiture individuelle. Peu de mesures pour développer les 
mobilités douces lors de cet aménagement si ce n’est le partage de couloir vélo piéton, 
poussettes et fauteuils roulants. Dans Penloup 1, la topographie n’a pas été prise en compte 
et sur l’axe structurant en forte pente, il n’y a qu’un trottoir partagé piétons+cyclistes !   

Extrait CONSEIL COMMUNAUTAIRE de Liffré Cormier Communauté Réunion du 1er juillet 2025  

« Considérant que la future connexion viaire Nord Sud du projet permettra de rejoindre l’A84 
via l’Avenue Léon Bourgeois ; que cet accès favorisera également le désenclavement et la 
desserte inter quartier en créant un maillage routier entre l’Avenue Léon Bourgeois et 
l’Avenue de l’Europe ; qu’il contribuera enfin à contourner le centre-ville et permettra donc 
un apaisement de celui-ci, »   

LàPàV : Heureux d'apprendre qu'il existe des quartiers qui n'ont pas lieu d'être apaisés. En 
d’autres termes existe-t-il des citoyens et des sous-citoyens ? Y a-t-il les habitants du centre-
ville devant vivre sans bruit et pollution et d’autres dans certains quartiers où le passage de 
véhicules (voitures camions tracteurs…) est important, pour lesquels leur choix de vivre dans 
ces quartiers était la recherche de tranquillité, apprendront que leur lieu de vie est traversé par 
une rocade inter-quartier. Même si la limitation de vitesse est de 30 km/h encore faut-il qu’elle 
soit respectée, ce qui n’est pas le cas.   

Stationnement 

Extraits de la notice explicative du projet de modification n°3 page 48  

« Il a été décidé d’assouplir les règles sur le stationnement commun dans le cadre des 
opérations d’ensemble, et de ne demander que 1 place pour 2,5 logements., au lieu de 1 place 
pour 2 logements. Le secteur pouvant  accueillir près de 220 logements, il était attendu 110 
places de stationnement sur l’espace public, cette nouvelle règle permet de diminuer le 
nombre à 90 places, ce qui permet de limiter l’impact sur les espaces publics. »   

LàPàV : 
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La limitation des places communes n’est pas un assouplissement des règles. En l’absence de 
plan d’aménagement annexé à cette enquête publique, nous n’avons pas les informations 
concernant l’implantation des parkings communs ni même l’aménagement paysager sur ces 
parcelles. Si les places publiques préconisées utilisent moins d’espace car assouplissement des 
règles, alors cela doit aller au bénéfice des personnes non motorisées.   

Impact sur l’environnement   

Nous considérons que l’aménagement de Penloup 2 peut engendrer des pollutions sur le milieu 
en proximité classée en ZNIEFF–Impact sur la faune et l’avifaune (bruit–lumières ), la proximité 
de milieux humides et aquatiques avec pollution en hydrocarbure (parkings végétalisés, 
écoulement des eaux pluviales…) Le choix d’une densification de la construction aura 
également un impact sur la faune volante (hauteur des bâtiments) La construction d’habitats 
collectifs et individuels à proximité de l’étang du moulin et du cours d’eau pourra avoir un effet 
néfaste sur la vie de ces habitants par la prolifération des moustiques (réchauffement 
climatique).   

Qu’est-il prévu afin d’éviter une pollution du milieu naturel ?  

Quel est l’impact sur le ruisseau qui traverse Penloup 2 ?  

Quel est le risque de pollution lié à la proximité des habitations (hydrocarbure, huile sur les 
parkings ) ?  

Traitement des eaux par la station d’épuration   

LàPàV :  Le souhait de la commune de développer une activité économique en parallèle d’une 
augmentation des résidences, ceci afin d’éviter d’assimiler Liffré à une cité dortoir, ne va-t-elle 
pas engendrer dans les années à venir, une saturation de la station d’épuration pour le 
traitement des eaux usées ? Ce choix dépendra bien évidemment du type de PME, PMI PTI que 
souhaite voir s’implanter la commune de Liffré.   

D’après le mémoire réalisé par le cabinet Bourgois – groupe Merlin, la station semble être en 
saturation en pointe (hydraulique seulement) et atteint un taux de saturation en pointe de 
113% (page 113) Quelles sont les risques de pollution ?   

Les coûts des travaux associés que le contribuable devra s’acquitter pour permettre à la STEP 
de fonctionner normalement et sans risque environnemental ?   

Incidence sur la modification de l’environnement   

LàPàV : Le PLU de 2017, modifié en 2023, prévoyait 30 log/ha à Penloup 2. Maintenant, la 
densification des logements est augmentée à 35 log/ha. Nous pensons que le seul but de 
construire des lotissements est d’obéir aux décisions prises par le SCOT. On entasse alors les 
gens sans prendre en compte leur intimité car au regard du relief du terrain, des vis-à-vis seront 
nombreux. Dans Penloup 1, la densité est de 25 logements/ha et les maisons sont les unes au-
dessus des autres avec de petits terrains. Pas ou peu d’intimité, sols très imperméabilisés. Ce 
sera encore plus manifeste avec la densité annoncée pour Penloup 2. Le préfet remarque qu'il 
aimerait des précisions sur les évolutions démographiques. Qu’en est-il exactement ?   

Conclusion   

Nous demandons une évaluation environnementale pour la présente modification du PLU  
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Nous souhaitons que la zone inscrite au PLU avant modification reste 2Au pour raisons 
environnementales (trop près de la zone humide, de l’étang du moulin et éviter un impact 
important sur la flore/faune/ …   

Nous sommes favorables à ce que le chemin reste en l’état ou soit aménagé pour les liaisons 
douces.   

Cette liaison vers l’école Jacques Prévert permettra aux enfants de se déplacer en toute 
tranquillité.   

Nous ne voyons pas d’inconvénient à ce que les parcelles 0177 et 0176 passent en zone 1Aua. 

C2 : Collectif Contre le bruit et la Pollution  

Extrait CONSEIL COMMUNAUTAIRE de Liffré Cormier Communauté Réunion du 1er juillet 2025  

« Considérant le contenu de l’OAP dudit secteur, visant à mettre en avant les éléments forts 
du site, à limiter l’impact de la future urbanisation et à intégrer des prescriptions afin d’assurer 
la préservation et le renforcement des continuités écologiques du site (classement des arbres 
et des haies à enjeux écologiques forts pour la biodiversité, renforcement des continuités 
bocagères, réduction de la pollution lumineuse, développement des mobilités douces… ), »   

 

 

CCBP : Nous ne comprenons pas que l’étude ne 
prenne pas en compte la localisation des zones 
où il y a de fortes probabilités d’observer des 
débordements par remontée de nappe.  
Comment sur ce sujet, une étude 
environnementale ait pu être écartée ?   
Pourquoi le Groupe Merlin ne prévient pas les 
futurs habitants de ce risque ?  
Pouvez-vous apporter des précisions sur ces 
points ? 
 

 
Extraits de la notice explicative du projet de modification n°3 page 46 :   

« La préservation du cours d’eau. Cette préservation passe par la mise à distance des 
habitations vis-à-vis de celui-ci. Cette mise à distance sera de 5m. Il sera possible d’envisager 
son franchissement par des infrastructures, à condition que cela soit le moins impactant 
possible d’un point de vue hydraulique et environnemental. » 
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CCBP : Le site d’informations géographiques, sig.reseau-zones-humides met en évidence que 
le ruisseau s’écoulant du Parc Leo Lagrange est contributeur au maintien de zones humides sur 
une largeur de plus de 40 mètres (cf. capture écran ci-dessus).    

Cette mesure des 5 mètres semble dérisoire lorsque des scientifiques constatent que cette zone 
humide s’étendrait au minima sur 40 m. Inférieur à cette distance, la préservation du cours 
d’eau n’est pas assurée.  

Pouvez-vous nous apporter des précisions sur la décision de conserver une bande de 5 mètres 
pour préserver le cours d’eau lorsque l’on observe le résultat d’études scientifiques ?  

Extraits de la notice explicative du projet de modification n°3 page 39 :   

« La connexion du secteur de Penloup nord à l’avenue Léon Bourgeois permettra de rejoindre 
en 5 minutes l’accès à l’A84. Cet accès favorisera également le désenclavement et la desserte 
inter quartier en créant un maillage routier entre l’avenue Léon Bourgeois et l’avenue de 
l’Europe. »   

CCBP : Les Liffréens habitant les quartiers bordant l’avenue de l’Europe, Avenue Marguerite 
Yourcenar, rue de Rennes se verront pénalisés dans leur vie au quotidien. Si certains savaient 
en achetant leur résidence qu’ils habiteraient en bordure d’une rocade, d’autres ne le savaient 
pas (quartiers les plus anciens de Liffré et particulièrement l’avenue Léon Bourgois, même ceux 
en bordure de l’avenue de l’Europe, Marguerite Yourcenar ou rue de Rennes). Le haut de 
l’avenue Léon Bourgeois, l’intersection avec les canadais et Canadais/ Bergerie/rue de 
Fougères ne sont pas des zones sécurisées pour absorber toutes les voitures qui seront 
amenées à passer par là. Les zones piétons et pistes cyclables séparées sont indispensables 
dans ces zones étant donné le flux attendu.   
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Sur l’avenue Mitterrand quelles seront les directions des panneaux directionnels routiers pour 
Fougères et pour Rennes ? (aujourd’hui tout est dirigé vers l’avenue Marguerite Yourcenar puis 
sortie 26).   

Est-il prévu une direction vers la sortie 27 via l’avenue Léon Bourgeois qui transite via l’avenue 
de l’Europe ?   

Le projet est construit sur un réseau routier exclusivement et contient des approximations sur 
les mobilités actives. (A 84 à 5 minutes… et 1 place de parking pour 2,5 logements, seulement 
68 places vélo pour 218 logements).   

Les schémas de principes d’aménagement ne sont pas clairs. Page 61 le graphique ne 
correspond pas à la page 47 où il est écrit « il a été décidé de fermer partiellement le chemin 
de Penloup à la circulation motorisée ». Il faut des propositions claires qui permettent de 
respecter les différentes préconisations de sécurité des piétons, PMR, vulnérables et cyclistes 
émises par le CEREMA notamment et définies par la loi LOM. Aussi, aucune mention n’est faite 
aux mobilités interurbaines des habitants de ce quartier, les rendant complètement 
dépendants au mode de transport individuel motorisé. Le schéma de transports collectifs est 
de la responsabilité des EPCI (ici LCC) et le manque de clarté du fonctionnement (ville/ 
communauté de communes / région) ne permet pas aux collectifs d'usagers de pouvoir se faire 
entendre sur la question des mobilités.   

La plupart des élus dans les villes essaient d’éviter le passage de véhicules dans les villes, 
(exemple Ernée en Mayenne) et c’était ce qu'avaient réalisé les élus de Liffré avant la 
construction de l’A 84. 

Nous regrettons que la ville n’ait pas anticipé l’urbanisation de la ville afin d'éviter le passage 
important de voitures, camions et motos dans les quartiers résidentiels de Liffré.   

Pollution et Bruit 

CCBP : Nous constatons une absence de données sur le nombre de véhicules circulant 
aujourd’hui sur les différents axes concernés par ce contournement de Liffré (liaison sortie 26 
– sortie 27 de l’autoroute) et des chiffres permettant de comparer l’augmentation du nombre 
de véhicules sur ces axes.    

Les citoyens souhaitent connaître le nombre de véhicules passant à proximité de leur lieu de 
vie (comptage hors des périodes de vacances scolaires) ainsi qu’une étude statistique sur 
l’évolution depuis la décision de vouloir faire de Liffré une ville de 10 000 habitants. L’absence 
de ces données ne permet pas de se forger une opinion précise sur le cadre de vie d’une ville et 
de son bien-être.   

Nous considérons que les élèves font les frais de cet aménagement urbain et qu’ils sont aux 
premières loges de la pollution émise par les véhicules. Nous rappelons que la pollution aux 
particules fines tue 40 000 personnes par an et que les jeunes générations sont exposées à ces 
émanations de particules fines car la rocade de Liffré passe à proximité du Lycée et demain, si 
la jonction Léon Bourgeois – Av de l’Europe est réalisée, à proximité d’écoles primaires.   

Il est à noter l’absence de pistes cyclables pour rejoindre l’est de Liffré par la rue Léon 
Bourgeois. Le seul moyen de déplacement évoqué est la voiture individuelle. Il n'est prévu que 
peu de mesures pour développer les mobilités douces lors de cet aménagement si ce n’est le 
partage de couloir vélo, piéton, poussettes et fauteuils roulants.   
Nous constatons également l’ absence de  transport en commun desservant ces quartiers. 
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Extrait CONSEIL COMMUNAUTAIRE de Liffré Cormier Communauté Réunion du 1er juillet 2025  

« Considérant que la future connexion viaire Nord Sud du projet permettra de rejoindre l’A84 
via l’Avenue Léon Bourgeois ; que cet accès favorisera également le désenclavement et la 
desserte inter quartier en créant un maillage routier entre l’Avenue Léon Bourgeois et 
l’Avenue de l’Europe ; qu’il contribuera enfin à contourner le centre-ville et permettra donc 
un apaisement de celui-ci, »   

CCBP : Heureux d'apprendre qu'il existe des quartiers qui n'ont pas lieu d'être apaisés.    
En d’autres termes existe-t-il des citoyens et des sous-citoyens ?      

Y a-t-il les habitants du centre-ville devant vivre sans bruit et pollution et d’autres habitants 
vivant en périphérie, vivre au rythme des voitures, motos, camions de 40 tonnes,  tracteurs…).  

Le choix de vivre dans ces quartiers était la recherche de tranquillité. Ils apprendront que leur 
lieu de vie est traversé par une rocade inter-quartier. Même si la limitation de vitesse est de 30 
km/h, encore faut-il qu’elle soit respectée, ce qui n’est pas le cas et aucune mesure ne semble 
être prise pour faire respecter cette nouvelle règlementation. Il serait regrettable que nos élus 
s’émeuvent du non-respect du droit international alors qu’ils ne réussissent pas à faire 
appliquer leur propre décret. Non les habitants n’ont pas obligatoirement choisi leur lieu 
d’habitation ni l’endroit où ils pourraient vivre tranquillement. Les exemples sont nombreux et 
il suffit de rencontrer ces habitants qui vivent à proximité de ces axes devenus non pas des 
avenues mais des boulevards traversant des lotissements. 

Nous pouvons également constater que le calibrage de ces chaussées et la structure de celles-
ci ne sont pas conçus pour accepter le passage intensif de 35 tonnes (affleurant affaissés). Les 
habitants de Liffré n’ont pas été sollicités et ils n’ont pas eu l’occasion de s’exprimer lorsque le 
SCOTT a pris ses décisions d’urbanisation.  

Que l’on impose une urbanisation cela est compréhensible. Que l’on, augmente la population 
de 1500 habitants par mandat électoral, ceci est préjudiciable au bien être des habitants 
(bruits des travaux – pollution que les enfants subissent de la maternelle au lycée car les axes 
principaux sont à proximité de ces établissements – circulation intensifiée sur quelques axes ).  

La ville pouvait être pensée autrement en termes d’aménagement et le PLU pouvait être 
remanié en ce sens en évitant le passage, par le centre-ville et les lotissements récemment 
construits ou en construction, de camions transportant des terres inertes en provenance de 
Rennes Métropoles et à destination de la carrière de la Bouëxière ((Rue de Rennes – Avenue 
du Général De Gaulle, Avenue de l’Europe).   

La création d’une cité dortoir à Liffré engendre des bouchons sur les axes principaux de la 
ville et sur l’autoroute A84 aux heures du travail, alors qu’il était préférable de faire une offre 
de logement à proximité des lieux de travail, et à des coûts raisonnables.  

Impact sur l’environnement   

CCBP : Nous considérons les études scientifiques menées par Patrinat (expertise et de gestion 
des connaissances pour ses quatre tutelles, le Muséum national d’Histoire naturelle, l’Office 
français de la biodiversité, le Centre national de la recherche cientifique et l’Institut de 
recherche pour le développement)  

Nous considérons que l’aménagement de Penloup 2 est source de pollutions sur le milieu en 
proximité classée en ZNIEFF : Impact sur la faune et l’avifaune (bruit– lumières , la proximité 
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de milieux humides et aquatiques avec pollution en hydrocarbure (parkings végétalisés, 
écoulement des eaux pluviales à proximité d’une zone protégée…)   

Le choix d’une densification de la construction aura également un impact sur la faune volante 
(hauteur des bâtiments)   

La construction d’habitats collectifs et individuels à proximité de l’étang du moulin(de Liffré) 
et du cours d’eau pourra avoir un effet néfaste sur la vie de ces habitants par la prolifération 
de moustiques (réchauffement climatique).   

Qu’est-il prévu afin d’éviter une pollution du milieu naturel ?   

Également un impact sur le ruisseau qui traverse Penloup 2 : risque de pollution lié à la 
proximité des habitations (hydrocarbure, huile sur les parkings …)   

Traitement des eaux par la station d’épuration   

CCBP : Le souhait de la commune de développer une activité économique en parallèle d’une 
augmentation des résidences, ceci  afin d’éviter d’assimiler Liffré à une cité dortoir, ne va-t-elle 
pas engendrer dans les années à venir, une saturation de la station d’épuration pour le 
traitement des eaux usées ? Ce choix dépendra bien évidemment du type de PME, PMI PTI que 
souhaite voir s’implanter la commune de Liffré.   

D’après le mémoire réalisé par le cabinet Bourgois – groupe Merlin, la station semble être en 
saturation en pointe (hydraulique seulement) et atteint un taux de saturation en pointe de 
113% (page 113)   

Quelles sont les risques de pollution ?   

Les coûts des travaux associés que le contribuable devra s’acquitter pour permettre à la STEP 
de fonctionner normalement et sans risque environnemental ?   

Incidence sur la modification de l’environnement   

Extraits de la notice explicative du projet de modification n°3 page 72 :  

« 6.2 ha seront classés en 1AUa permettant de développer un projet urbain avec une densité 
approchant 35 logements/ha »  

CCBP : Le PLU de 2017, modifié en 2023, prévoyait 30 log/ha à Penloup 2. Maintenant, la 
densification des logements est augmentée à 35 log/ha. Nous pensons que le seul but de 
construire des lotissements est d’obéir aux décisions prises par le SCOT. On entasse alors les 
gens sans prendre en compte leur intimité lié principalement au relief du terrain ; des vis-à-vis 
seront nombreux.   

Le préfet remarque qu'il aimerait des précisions sur les évolutions démographiques. Qu’en est-
il exactement ?   

Conclusions   

Nous ne comprenons pas que l’entreprise OCDL LOCOSA ait mené si peu d’investigations sur 
les questions environnementales du site et que ses investigations ne sont pas entièrement 
portées à connaissance du public.  
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Nous ne comprenons pas l’absence d’étude environnementale sur ce projet, d’autant plus que 
le projet « construire un lotissement » est à proximité d’une zone naturelle et déborde sur des 
zones protégées.  

Nous ne comprenons pas que l’entreprise OCDL LOCOSA, filiale du groupe GIBOIRE soit Juge et 
partie pour cette construction de lotissement puisque c’est elle même qui donne un avis 
environnemental sur le site de Penloup.  

Nous demandons une évaluation environnementale pour la présente modification du PLU.  

Nous demandons que la zone inscrite au PLU avant modification reste en zone naturelle pour 
des raisons environnementales (trop près de la zone humide, de l’étang du moulin (Liffré) afin 
d'éviter un impact important sur la flore/faune/  

Nous sommes favorables à ce que le chemin reste en l’état ou soit aménagé pour les liaisons 
douces. Cette liaison vers l’école Jacques Prévert permettra aux enfants de se déplacer en toute 
tranquillité.   

Nous ne voyons pas d’inconvénient à ce que les parcelles 0177 et 0176 passent en zone 1Aua.   

Nous souhaitons la construction d’une véritable rocade en dehors des lieux d’habitation de la 
ville de Liffré. Celle-ci pourrait trouver place plus au sud de la ville en passant par le lieu-dit la 
reposée et rejoindre ainsi l’A 84. 

C3 : Claude Gombert  

Pour quelles raisons toutes les contributions ne sont pas publiées sur Internet pendant la 
période d’enquête ? 

L’adoption du PLU modification n°3 va sacrifier la dernière zone naturelle de Liffré et la plus 
belle. Elle va supprimer un espace sauvage. C’est un nouveau coup donné à la biodiversité et 
l’espace naturel de notre terre.  

La plantation de quelques arbres ne suffira pas à conserver les zones humides en autorisant 
une densité de construction à 35 logements par ha (béton – sols imperméabilisés ne jouant 
plus son rôle de bassin versant).  

Le relief de Penloup permettait également de maintenir actives les zones humides existantes.  

Il serait possible de rendre une zone constructible ailleurs sur le territoire et cela remplirait les 
obligations du Sradett et du Scot.  

Qu’allons-nous laisser à nos générations futures ?  

Pour quelles raisons ce choix n’a pas été réalisé ?  

C4 : S Deberge   

Citoyenne et habitante du territoire de Liffré cormier Communauté depuis plus de 20ans, je 
souhaite apporter ma contribution sur un point précis du dossier : l’exonération totale 
d’autorisation environnementale accordée au projet pourtant indispensable au regard des 
enjeux du site!  

Des décisions administratives qui manquent de cohérence !  
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1- Un arrêté préfectoral initial (01/2025) reconnaissant la nécessité d’une autorisation 
environnementale (Pièce jointe N°1)  

En janvier 2025, le Préfet a pris un arrêté imposant la réalisation d’une étude 
environnementale pour ce projet. Cet arrêté constitue un élément déterminant, puisqu’il 
reconnaît officiellement que le projet présente des impacts potentiels significatifs nécessitant 
une évaluation approfondie. Or, il est particulièrement préoccupant de constater que cet 
arrêté n’est pas présent dans les documents mis à disposition du public dans le cadre de 
l’enquête.  

Cette omission soulève plusieurs problèmes majeurs :  

o elle prive le public d’un élément essentiel pour comprendre l’historique du dossier  
o elle empêche d’apprécier les motifs initiaux ayant conduit l’État à exiger une étude 

environnementale  
o elle nuit à la transparence et à la sincérité de la procédure d’enquête  
o elle contrevient à l’obligation de mise à disposition de l’ensemble des pièces utiles à 

l’information du public  
L’absence de cet arrêté dans le dossier est d’autant plus problématique qu’il a été abrogé 
ultérieurement, ce qui rend indispensable la compréhension de son contenu initial.  

2- Une abrogation par la DREAL en mai 2025 : une décision difficilement compréhensible  

En mai 2025, la DREAL abroge cette obligation d’autorisation environnementale suite au 
recours gracieux engagé par le porteur du projet OCDL LOCOSA (groupe Giboire). Cette 
décision soulève quelques interrogations majeures : aucun élément nouveau n’est présenté 
dans le dossier-le promoteur motive son recours sur un diagnostic faune/flore/habitats/zones 
humides réalisé par ces soins le 17 avril 2023 et le 13 février 2024, rien ne justifiant un 
changement d’appréciation aussi radical. Les caractéristiques du site n’ont pas changé : terres 
agricoles, proximité immédiate d’un étang, risques hydrologiques et écologiques. L’abrogation 
prive le projet d’une analyse environnementale qui aurait permis d’évaluer objectivement les 
impacts et d’identifier des mesures d’évitement ou de réduction.  

Cette volte-face administrative crée un flou et affaiblit la crédibilité du processus d’instruction.  

3- Une décision de Liffré-Cormier Communauté (07/10/2025) confirmant la non-réalisation 
d’une évaluation environnementale La décision finale de Liffré-Cormier Communauté, actant 
la non-réalisation d’une étude environnementale, entérine définitivement l’absence 
d’évaluation « réelle et indépendante » des impacts du projet. Cette position est 
particulièrement problématique :  

o Elle contredit l’esprit du droit de l’environnement, fondé sur le principe de précaution.  
o Elle prive les citoyens d’une vision claire des conséquences du projet.  

Au regard :  

o de l’arrêté préfectoral initial reconnaissant la nécessité d’une autorisation 
environnementale  

o de l’absence de justification solide à son abrogation  
o de la décision finale de ne réaliser aucune étude indépendante environnementale  
o de la sensibilité du site (terres agricoles, étang, biodiversité, risques hydrologiques)  
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Je demande qu’une étude environnementale complète soit réalisée, conformément aux 
principes de précaution, de transparence et de bonne administration.  

5- Une incohérence administrative qui nuit à la transparence et à la qualité de la décision 
publique  

La succession des décisions, obligation d’autorisation environnementale, abrogation, puis 
renoncement à toute étude  par le conseil communautaire LCC donne l’impression d’un 
processus administratif où les exigences environnementales ont été progressivement écartées 
sans justification solide.  

Pour moi, cette situation ne permet pas une évaluation objective des impacts, prive le public 
d’une information complète et éclairée, affaiblit la qualité de l’enquête publique et compromet 
la légitimité du projet !  

C5 : Geneviève Deniel  

Après avoir pris connaissance de l’intégralité du dossier et des annexes, il y a tant de choses à 
reprendre que je limiterai mon propos aux distorsions entre :  

Les principes d’une OAP et la réalité du PLU, 

Les réserves du Préfet et le manques de réponses apportées, 

Les « promesses de papier » de la nouvelle OAP et la réalité des lieux. 

Cette modification se fait dans l’urgence : le PLU de Liffré date de 2017 et devient caduc le 6 
juillet 2026. L’approbation de l’ouverture à l’urbanisation de Penloup nord doit intervenir avant 
cette date.  

L’étude environnementale au « cas par cas » manque de précisions et de sérieux. 

L’OAP comprend des principes trop généraux (réalité du terrain).  

Aménagement  

Penloup est une zone humide et une prairie entre 2 zones loties. 

Les demandes du Préfet ne sont pas suivies par la commune : marge de recul de 10m de part 
et d’autre du ruisseau, marge de recul entre la zone humide et la route de desserte. Dans le 
dossier : beaucoup de mélanges de dates et de chiffres. 

Les objectifs de production de logements pour Penloup 2 est de 35 logts/ha alors que les autres 
zones du PLU ont pour objectif maxi 30 logts/ha, alors que ce secteur est justement moins 
adapté à une forte densité.  

L’argument principal présenté pour urbaniser le site est la connexion entre la rue de l’étang et 
la rue de l’Europe jusqu’à la A 84. A chaque page, on retrouve « permettre la finalisation du 
barreau routier et la connexion avec la A 84 » !  

Le tableau annonce que le secteur est à 500m du centre-ville et à 1 km des équipements et 
commerces ce qui est faux. 2 km d’Intermarché et Super U, avec un réseau piéton de piètre 
qualité et une topographie qui n’est pas favorable à la marche à pied ou le vélo.  
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Qualité de vie : Il y aura donc une forte densité de logements, et un barreau routier qui 
impactera défavorablement les quartiers voisins. La rue de l’Europe qui traverse Penloup 1 est 
en forte pente et sinueuse, entièrement bitumée avec des maisons implantée au ras de ce qui 
deviendra le barreau routier. Elle aboutit au rond-point sur la petite route des Canadais. Toutes 
les voitures vont bouchonner entre les rond-points qui mènent à l’A84.  

Habitat  

Les arguments avancés sont liés aux objectifs du SCoT (p 25) : 220 logements qui permettront 
de résorber le déficit de logements par rapport au PLU et respecter les objectifs du PLH. Le 
Préfet a demandé des précisions démographiques non fournies, seulement des estimations. 

C’est la quantité de logements qui prime sur la qualité. La commune parle de « traduction 
concrète de la ville du ¼ d’heure », ce qui montre une méconnaissance du concept de modèle 
urbain développé par Carlos Moreno où on trouve tout ce dont on a besoin à 15 mn de 
déplacement mode doux de chez soi.  

Comme dans chaque zone du PLU, les recommandations concernant les implantations, les 
expositions au sud, pas d’ombres portées sont impossibles à respecter compte tenu de la 
densité de construction et de la topographie des lieux, puisque le sud se trouve au point haut 
du versant. Les recommandations de maisons bioclimatiques, de parking perméables, et de 
dispositifs d’énergie renouvelables sont mensongers.  

Le modèle urbain de Penloup 1 est catastrophique et ce sera pire pour Penloup 2 puisque la 
densité sera de 35 logts/ha, donc plus forte.  

La demande du Préfet de préciser la typologie des logements aidés et un schéma 
d’aménagement plus précis est resté sans suite. On voit simplement que les collectifs seront 
près de la zone humide ou près du rond-point et tous au bord du barreau routier.  

Zone humide  

La zone humide va être impactée par la construction des 220 logements sur le secteur et non 
le contraire. Le Préfet avait demandé que la voie de desserte soit davantage écartée de la zone 
humide : cela a été rejeté.  

Transport et Déplacements 

Comme on peut le lire à plusieurs reprises, l’objectif majeur de la ville est de finaliser le barreau 
routier qui permettra de ceinturer le centre-ville et de relier l’A 84.  

Or, les avenues existantes qui seront reliées entre elles par la voie de desserte de Penloup 2 ne 
sont pas conçues pour absorber cette circulation ! Elles présentent des fortes pentes, des 
virages, et sont bordées de maisons individuelles qui ne conviennent pas à une mini rocade. 

Les circulations et stationnements dans le secteur : la commune parle de parkings limités et 
semi-imperméabilisés, de modes doux, de proximité et de ville du ¼ heure. Carlos Moreno en 
précise le concept en 2020 : “un moyen de garantir pour les résidents urbains 6 fonctions 
essentielles :vie, travail, soins de santé, éducation et divertissement, à moins de 15 mn de 
marche ou de vélo de leur logement. » 

Or ce n’est pas du tout le cas : les « mobilités douces » ne peuvent pas être favorisées par des 
trottoirs étroits, partagés vélos/piétons, des fortes pentes et des petits chemins rares et sablés. 
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Les commerces importants sont à 2 km et la maison médicale de l’autre côté de la A 84. C’est 
le royaume du bitume et de la voiture.  

En conclusion, sur les aspects de l’OAP, je suis défavorable à l’ouverture à l’urbanisation de 
Penloup Nord. Le PLU sera caduc le 6 juillet 2026, la commune pourra revoir le projet avec le 
PLUiH, plus tard et plus en harmonie avec les lieux et la communauté de communes.  

L’aménagement : 

o La densité est trop forte, 
o La topologie et l’environnement doivent être respectés, 
o Les caractéristiques des voies ne sont pas adaptées 

L’habitat : 

o Densité trop forte nuisant à la qualité de vie, 
o Trop de pression des infrastructures, 
o Eloignement des lieux de travail, santé, commerces pour utiliser les modes 

vélo/piétons, 
o Topologie et exposition défavorable à la mise en œuvre d’un logement qualitatif.  

Transports et déplacements 

o Dépendance à la voiture, 
o Aucun accès aux transports en commun, 

 

3.2   Analyse des observations et questions au maître d’ouvrage. 

En premier lieu, je note une opposition générale au projet d’ouverture à l’urbanisation de 
Penloup 2 par le public qui s’est exprimé. Les arguments invoqués sont repris par thème ci-
dessous  :  

L’absence d’évaluation environnementale approfondie.  

Sur la base de l’arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2025 qui demandait dans son article 
1 que le projet d’aménagement Penloup2 fasse l’objet d’une évaluation environnementale, 
plusieurs dépositions relèvent son absence du dossier. L’avis conforme de la MRAe Bretagne 
délivrée le 22 aout 2025 jointe au dossier ne satisfait pas le public qui avance la présence d’une 
faune importante sur le site et une zone humide plus importante que celle qui est représentée 
sur la carte page 45.  

Analyse de la commissaire enquêtrice : 

En page 44 et 45, la notice de présentation de la modification n°3 du PLU pourrait présenter 
plus clairement la démarche de recherche des zones humides et le diagnostic 
faune/flore/habitats/zones humides réalisé par Giboire entre le 17 avril 2023 et 13 février 
2024. La présentation est très succincte et en effet la carte n’est pas très lisible.    

Plusieurs personnes mettent en doute l’impartialité de cette étude réalisée par le futur 
promoteur du site.  

Est-ce que le dossier peut comporter un état des lieux des enjeux naturels plus complet et les 
mesures de préservation correspondantes envisagées ? 
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Les objectifs affichés du projet d’urbanisation du secteur.  
1 – Produire 220 logements avec une densité de 35 logts/ha pour répondre aux besoins 
d’accueil de nouveaux ménages. 

2 – Créer une connexion routière nord/sud qui permet d’éviter le centre-ville et rejoindre 
rapidement la A 84 . 

Ces deux points sont globalement très mal accueilli par le public aux motifs suivants :  

Circulation :  
L’urbanisation du secteur de Penloup 2 comprend la réalisation d’une voie de connexion Nord 
Sud entre Penloup 1 et les quartiers nord. La notice explicative met en avant la fonction de 
désenclavement et de contournement du centre-ville de cette future voie, qui permet de 
rejoindre rapidement l’autoroute A 84. Par contre, il n’est pas présenté dans le dossier de 
préconisations pour les caractéristiques du profil de la route, de l’emprise totale comprenant 
les trottoirs, les pistes cyclables et espaces verts et stationnement.  
Pas d’estimation du trafic supporté par cette nouvelle liaison, les effets induits par cette 
augmentation en terme de circulation ne sont pas abordés et aucune mesure d’atténuation 
des nuisances n’est présentée.  

Analyse de la commissaire enquêtrice : 

Il me semble que l’urbanisation de ce secteur comporte un volet plan de circulation générale 
de Liffré, qui aurait dû à mon sens, être mieux détaillé pour montrer la répartition des flux 
motorisés. Cette déviation du centre-ville est bénéfique pour quels quartiers de Liffré ? 

La création de la nouvelle voie dans Penloup 2 présentée comme un barreau routier de 
désenclavement du centre-ville va modifier significativement les habitudes des 
automobilistes. Les riverains et habitants actuels des quartiers au Nord et au Sud sont très 
inquiets et craignent une dégradation importante de leur qualité de vie et des nuisances dues 
à une augmentation conséquente du trafic routier, du bruit et de la pollution.  

Une étude succincte permettrait de rassurer les riverains sur les conditions de circulation 
futures. Le trafic de transit attendu ? Le gabarit de la voie ? Les vitesses de circulation 
autorisées ? Le fonctionnement des carrefours ?  

La production de logements. 

La densité de 35 logts/ha imposée qui vise à produire 220 logements est jugée trop 
importante. Ce modèle urbain entraine la construction de maisons sur des petits terrains, 
compliquant la recherche d’intimité, qui rend difficile la mise en œuvre des préconisations en 
matière d’ensoleillement et entraine la réduction des espaces végétalisés au minimum.  

Analyse de la commissaire enquêtrice : 

Je comprends les besoins en logements engendrés par la poursuite du développement de 
Liffré, et je note l’objectif de 35 logements/ha. A mon sens, cette densité correspond plus à 
du logements collectif qu’a de l’habitat individuel. Dans ce cas, cette densité impose une très 
grande proximité, ainsi qu’une implantation des constructions souvent à l’alignement des 
voies.  

Le maintien d’une qualité de vie liée à la présence d’espaces naturels est fortement exprimée 
par les habitants du quartier.  
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Est-ce qu’un autre modèle urbain a été étudié sur ce secteur ? Peut-être qu’en imposant 
davantage de petits collectifs, davantage de maisons de ville mitoyennes, cela permettrait de 
libérer le foncier pour des davantage d’espaces végétalisés et des coulées vertes plus large ? 
Et pourquoi pas des jardins partagés ?  

Environnement/Espaces naturels   

L’urbanisation de ce secteur encore vierge de construction en milieu urbain est assez mal 
accepté par les riverains qui se sont approprié les lieux comme un espace de promenade. 
Plusieurs dépositions font état d’une demande de conservation d’espace naturel et du 
maintien de la biodiversité. Il est fait souvent référence aux zones humides présente à l’est du 
site et aux animaux qui peuplent la prairie.  

Analyse de la commissaire enquêtrice : 

Ce secteur est une réserve foncière inscrite dans le PLU depuis son approbation en 2017. Etant 
la dernière zone urbanisable, les quartiers adjacents se sont construit et naturellement, les 
habitants se sont appropriés cette prairie pour se promener. J’ai bien noté la modification de 
l’orientation d’aménagement qui prend en compte la protection des zones humides, exclues 
du périmètre urbanisable.  

Pour conserver davantage d’espaces végétalisés, est-il possible de proposer un modèle urbain 
qui permet de conserver de véritables coulées vertes, suffisamment larges pour y inclure les 
modes doux et créer des espaces de respiration végétalisés. Particulièrement, la largeur de la 
coulée verte qui relie le parc Léo Lagrange à l’étang du Moulin et qui supporte un 
cheminement doux peut-elle être élargie à 20 m, soit 10 m de part et d’autre du ruisseau ?   

Les questions diverses du public 

1 / Ces terrains pourraient être dédié à la production alimentaire locale, zone maraichage ou 
fruitière municipale. Le potentiel agronomique et agricole du secteur de Penloup et de La 
Jordanière a-t-il été étudié avant de statuer sur le projet urbain ? 

2 / Demande de création de haies plutôt en limite Est afin de créer une continuité autour du 
projet et avoir un meilleur lien entre les haies de l’étang et du projet à terme. Le 
positionnement proposé de la haie ne semble pas compatible avec la réalisation d’un 
bâtiment. 

3 / Il est proposé la construction d’une véritable rocade en dehors des zones urbaines de la 
ville plus au sud en passant par le lieu-dit la reposée et rejoindre ainsi l’A 84. 

4 / Environnement : 

- Qu’est-il prévu afin d’éviter une pollution du milieu naturel ?  
- Quel est l’impact sur le ruisseau qui traverse Penloup 2 ?  
- Quel est le risque de pollution lié à la proximité des habitations (hydrocarbure, huile 

sur les parkings ) ?  
4./. Station d’épuration 

L’annexe 1 qui présente la demande de renouvellement de l’autorisation du système 
d’assainissement de la station d’épuration a suscité les questions suivantes :  

- Pourquoi cette annexe accompagne-t-elle la mise à jour du PLU ?  
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- Il est annoncé une réduction des flux rejetés vers la station par 2 industriels. La 
faisabilité technique (et économique) de cette réduction a-t-elle été vérifiée ? 

- Sur les tableaux page 111, le volume reçu à la STEP semble dépasser la capacité 
nominale : quelle action est prévue pour la séparation des réseaux unitaires, ce qui 
améliorerait ses conditions de fonctionnement ? 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Le 21 janvier 2026, le procès-verbal des observations a été remis à Madame Michelet, en 
charge du dossier pour Liffré Cormier Communauté et à Monsieur Tafforeau, Directeur 
Urbanisme et Foncier de la ville de Liffré. En retour, la communauté de communes et la ville 
de Liffré peuvent apporter toutes précisions utiles à la commissaire enquêtrice et faire 
connaitre leur position sur les points particuliers soulevés.  

3.3   Mémoire en réponse de la collectivité 

La réponse de Liffré-Cormier Communauté en date du 4 février 2026 insérée ci-dessous, 
atteste de la prise de connaissance de ce procès-verbal, et apporte les précisions suivantes :  
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3.4   Clôture de l’enquête publique 

Le vendredi 16 janvier 2026 à 18h00, j’ai constaté la fin de l’enquête publique et clos le registre 
d’enquête publique.  

 

Le présent rapport comporte 76 pages, la commissaire enquêtrice analysera le dossier 
d’enquête et donnera son avis sur le projet dans le document séparé AVIS et CONCLUSIONS. 

 

Le 11 février 2026, la commissaire enquêtrice : 

Annick Liverneaux.  
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